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Bretagne 

  

 

 

 

 

Décision ARS Bretagne n° 2026 /13 portant modification de la  

décision ARS Bretagne n°2025/193 

autorisant l’activité de soins de chirurgie à la Polyclinique de Kério (560001307),  

sur le site de Noyal Pontivy (560007510) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE BRETAGNE  
 
 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 
relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de 
soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret 30 juillet 2025 portant nomination de Mme Véronique SOLÈRE en qualité de Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bretagne à compter du 25 août 2025 ;  

- Vu le décret n°2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité 
de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne en date du 25 octobre 2023, 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Bretagne donnant lieu à la répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté révisé de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne en date du 26 octobre 
2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS ;  

- Vu la décision en date du 9 mars 2026 portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence 
régionale de santé Bretagne à M. David LE GOFF, Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la 
performance de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 9 mars 2026 ; 

- Vu la demande présentée par la Polyclinique de Kério (560001307), visant à obtenir l’autorisation de 
« Chirurgie », sur le site de la Polyclinique de Kério (560007510) sis Kério 56920 NOYAL PONTIVY ; 

- Vu la décision n°2025-193 du 1er septembre 2025 portant autorisation de chirurgie adulte à la Polyclinique 
de Kério (560001307) sur le site de la Polyclinique de Kério (560007510) sis Kério 56920 NOYAL PONTIVY,   

- Vu la demande en date du 15 janvier 2026 présentée par la Polyclinique de Kério (560001307), visant à 
obtenir, pour l’activité de chirurgie adulte, la pratique thérapeutique spécifique « gynécologie obstétrique à 
l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article 
R. 6122-25 », sur le site de la Polyclinique de Kério (560007510) sis Kério 56920 NOYAL PONTIVY ; 

Considérant que le demandeur a fourni, à l’appui de sa demande, un diplôme de médecin spécialisé dans 
la pratique thérapeutique concernée et prévoit qu’un médecin titulaire d’un diplôme de chirurgie générale 
puisse intervenir ; qu’il répond ainsi aux attendus de l’article D. 6124-271du code de la santé publique ; 
 
Considérant qu’il s’engage à respecter l’intégralité des conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement applicables à l’activité de chirurgie, notamment celles ayant trait à la continuité des soins 
mentionnée aux articles R. 6123-201, D. 6124-269 et D. 6124-282 du code de la santé publique ; 
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DECIDE 

 

Article 1 L’article 1 de la décision n°2025/193 du 1er septembre 2025 est modifié comme suit :  
 
La demande présentée par la Polyclinique de Kério (560001307) en vue d’obtenir l’autorisation de chirurgie sur le 
site de la Polyclinique de Kério (560007510) sis Kério 56920 NOYAL PONTIVY, est acceptée pour les modalités :  

 
Adultes :  
 

- Maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale :  
o Hospitalisation ambulatoire 
o Hospitalisation à temps complet 

 
- Orthopédique et traumatologique : 

o Hospitalisation ambulatoire 
o Hospitalisation à temps complet 

 
- Vasculaire et endovasculaire : 

o Hospitalisation ambulatoire 
o Hospitalisation à temps complet 

 
- Viscérale et digestive : 

o Hospitalisation ambulatoire 
o Hospitalisation à temps complet 

 
- Ophtalmologie : 

o Hospitalisation ambulatoire 
o Hospitalisation à temps complet 

 
 

- Oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale : 
o Hospitalisation ambulatoire 
o Hospitalisation à temps complet 

 
- Urologie : 

o Hospitalisation ambulatoire 
o Hospitalisation à temps complet 

 
- Gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-
25 : 

o Hospitalisation ambulatoire 
o Hospitalisation à temps complet 

 
Pédiatrique :  

o Hospitalisation ambulatoire 
 
 

Les articles 2, 3, 4, demeurent inchangés.  
 

 

Article 2 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre en charge de la Santé. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif de Rennes - Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte - CS44416 - 35044 Rennes Cedex dans la même 

condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
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Article 3 Le Directeur de la délégation départementale du Morbihan de l’ARS Bretagne est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
 

 
 
Fait à Rennes, le  

  
 

                                                                                Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie 
                                                                            et de la performance de l’ARS Bretagne  

  
 
 

                                                                         
 
 

                                                                              David LE GOFF 
 

  

  

 

 
 
  

  

 

 

 

 

 

16/04/2026
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